
 

 

FICHE DISPOSITIFS D’ALARME POUR TRAVAILLEURS ISOLES 
(DATI) 

 

TEXTES REGLEMENTAIRES  

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
OBLIGATIONS 
- Tout employeur doit analyser les risques encourus par ses salariés dans l’exercice de 

leurs fonctions et les évaluer dans un document appelé DUERP.  
- Pour les situations de travail isolé, il appartient à l’employeur de mettre en place des 

mesures de prévention ainsi qu’une organisation des secours à déployer en cas 
d’alerte. 

 
MISE EN OEUVRE 
 
Après une étude du marché des différents dispositifs existants, nous vous conseillons, 
dans un premier temps, d’utiliser l’application BEEPIZ. Celle-ci a l’avantage de proposer 
une version gratuite, sans limitation de durée, pour les établissements dont les 
personnels acceptent d’utiliser leur propre téléphone portable comme support d’alerte. 
Cette solution vous permettra de tester le fonctionnement du dispositif et de vérifier si 
vous et vos collaborateurs y trouvez un intérêt et une satisfaction. 

Si cette solution ne vous convient pas, vous avez également la possibilité d’acquérir des 
balises individuelles. Nous avons retenu quatre modèles, à découvrir sur la page 
suivante. 

 

 

Novembre 2024 

 

Articles L. 4121-1 et 2 du Code du travail 
Articles R 4512-13 et R 4543-19 du Code du travail 
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